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Augmentation du calibre pour les variétés à chips à partir de la 
récolte 2019 
 
Afin d’encourager la culture et d’accroître la sécurité de l’approvisionnement en matière pre-
mière indigène pour la fabrication de chips, les représentants de l’industrie et de la production 
ont décidé d’adapter le prix fixe pour la transformation immédiate ainsi que les calibres de 
toutes les variétés à chips. 
 
La production demandait depuis quelques temps des calibres plus grands pour les variétés à 
chips. Les représentants de la production et de l’industrie dans le groupe de travail Marché de 
swisspatat se sont penché sur cette question et ont recherché des possibilités en commun. La 
branche s’est finalement accordée sur une adaptation des conditions de prise en charge des 
variétés à chips à partir de la récolte 2019 de sorte à augmenter la part de pommes de terre 
commercialisables. Par ailleurs, le prix fixe pour les variétés à chips précoces transformées 
immédiatement a été relevé et prolongé jusqu’à la fin octobre. C’est un bel exemple comment 
une situation favorable a pu être créée pour toutes les parties concernées grâce à l’analyse 
des besoins et à la volonté commune de trouver un consensus. 
 
Augmentation du calibre 
Le calibre a été augmenté de 70 à 75 mm pour toutes les variétés à chips et pour toute la 
campagne. Pour la marchandise des variétés Lady Rosetta et Osira, transformée immédiate-
ment, il a, de plus, été adapté vers le bas à 40 mm. Il en découle un rendement supérieur, tant 
pour les producteurs que pour les entreprises industrielles. 
 
Adaptation du prix fixe pour la transformation immédiate 
Le prix fixe des variétés à chips transformées immédiatement s’élève dorénavant à CHF 38.20 
/ 100 kg. Il vaut pour la période du 1er juillet au 31 octobre et est renégocié chaque année. Le 
nouveau prix fixe vaut uniquement pour la livraison pour transformation immédiate (transfor-
mation directe à partir de la production) des variétés précoces Lady Rosetta et Osira ainsi que 
des futures nouvelles variétés de ce segment. Cela devrait permettre un meilleur échelonne-
ment lors du passage des prix de la marchandise sous film à ceux de la marchandise trans-
formée immédiatement et de ces derniers aux prix d’automne et améliorer l’approvisionnement 
en continu pendant les mois d’été. 
Les prix d’automne publié le 1er septembre 2019 par swisspatat sont toujours valables pour les 
variétés à chips stockées.  
 
Quant aux variétés à frites, aucune modification n’est prévue pour la récolte 2019.  
 
 

• Transformation immédiate : 

Calibre pour L. Rosetta et Osira : nouveau 40 à 75 mm (jusqu’à présent 42.5 à 70 mm) 

Prix fixe nouveau CHF 38.20 / 100 kg (sans déduction pour livraison précoce), valable du 1er 
juillet au 31 octobre 2019 

• Marchandise stockée : 

Calibre nouveau de 42.5 à 75 mm (jusqu’à présent 42.5 à 70 mm) 

 
 


